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Vers une defense europeenne commune?
par le lieutenant

Combien de seminaires sur ['«Europe

de 1992» ont-ils ete organises ces

derniers mois en Suisse? Bien malin
qui pourrait repondre ä cette question,
tant l'interet pour le futur «grand
marche sans frontieres » est important.
Les milieux politiques, economiques,
industriels, financiers, agricoles, etc.,
ont tous organise des seminaires,
tables rondes, Conferences, dejeuners-
debats, discussions. Meme le Conseil
federal a promis un rapport aux
Chambres pour cet automne.

Rares ont toutefois ete les observa-
teurs s'interessant ä l'aspect militaire
de l'Europe de demain. Cette Europe-
lä souhaite-t-elle etre unie par son
economie seulement ou tendra-t-elle
aussi a vouloir assumer en commun sa

defense?

L'Europe de 1992

Avant de tenter de definir l'avenir
«militaire» de l'Europe de 1992, il
s'agit d'abord de connaitre, en resume
du moins, ce que contient l'«Acte
unique europeen», signe le 17 fevrier
1986 ä Luxembourg et le 28 fevrier
1986 a La Haye.

Supprimons les barrieres

Supprimer
les barrieres physiques

— Un objeetifconsiste ä eliminer d'ici
1992 tous les contröles aux frontie-

Dominique Reymond

res des douze pays membres (B,
DK, D, GR, E, F, IRL, I, LUX,
NL, P et GB). Les «citoyens
europeens» ne seraient plus syste-
matiquement contröles, des
Couloirs speciaux etant meme amena-
ges dans les aeroports ou sur les

autoroutes. La surveillance aux
frontieres exterieures de la
Communaute serait toutefois renfor-
cee, y compris par l'echange
d'informations entre les polices des

pays membres.

- II en ira de meme pour les

marchandises; un document administratif

unique remplacera les

70 formulaires differents qui existent

actuellement dans les pays de

la Communaute europeenne.
- Meme logique pour l'agriculture,

oü les« montants compensatoires »

seront supprimes, le Systeme etant
gere ailleurs qu'aux frontieres.

Supprimer
les barrieres techniques

II s'agit d'harmoniser les reglemen-
tations nationales en matiere de

securite et de protection de l'environnement.

Idem pour falimentation: un
produit juge sain dans un Etat membre

pourra etre exporte et vendu dans tous
les Etats membres. Un objeetif est

aussi, en matiere de formation
professionelle, de creer une «carte de

formation professionnelle euro-
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peenne», fournissant la preuve que
son titulaire a atteint un niveau de

formation aeeepte dans tous les Etats
membres. L'uniformisation touchera
egalement les professions liberales, les

services financiers, les transports, les

technologies nouvelles et la radiodiffu-

Supprimer
les barrieres fiscales

II faudra reduire les differences de

taux de la TVA entre les Etats
membres. Comme aux USA, od des

taux de taxe differents existent entre
les Etats, des variations resteront
possibles, mais elles devront etre
faibles pour decourager la contre-
bande.

A signaler enfin que l'Acte unique
prevoit que, pour certaines mesures
concernant l'etablissement et le
fonctiönnement du marche interieur, les

decisions seront desormais prises ä la

majorite qualifiee et non plus ä l'una-
nimite, comme jusqu'ä present. Cette
regle de l'unanimite, on s'en souvient,
a rendu nombre de decisions difficiles
ä prendre, l'evolution de la Situation
etant alors dictee par l'Etat le plus
«recalckrant».

Et la defense?

L'Acte unique est relativement dis-
cret ä ce sujet. Dans le Preambule que
les chefs d'Etat des pays membres ont
signe, ces responsables politiques affir-
ment notamment «la responsabilite

qui incombe ä l'Europe de s'efforcer
de parier toujours davantage d'une
seule voix et d'agir avec cohesion et

solidarite afin de defendre plus
efficacement ses interets communs et son
independance». Quatre alineas inte-
ressants figurent ä l'art. 30 du titre III
de l'Acte unique (Cooperation
europeenne en matiere de politique
etrangere):
- Alinea 1: «Les Hautes Parties

contraetantes (n.d.l.r.: HPC),
membres des Communautes euro-
peennes, s'efforcent de formuler et
de mettre en ceuvre en commun
une politique etrangere
commune.»

- Alinea 6a: «Les HPC estiment
qu'une Cooperation plus etroite
sur les questions de la securite

europeenne est de nature ä contribuer

de facon essentielle au

developpement d'une identite de

l'Europe en matiere de politique
exterieure. Elles sont disposees ä

coordonner davantage leurs
positions sur les aspects politiques et

economiques de la securite.»

- Alinea 6c: «Les dispositions du

present Titre ne fönt pas obstacle ä

l'existence d'une Cooperation plus
etroite dans le domaine de la

securite entre certaines HPC dans
le cadre de l'Union de l'Europe
occidentale et de l'Alliance atlanti-

que.»
A linea 7b:« Dans les institutions in-
temationalesetlorsdesconförences
internationales auxquelles toutes
les HPC ne partieipent pas, celles
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qui y participent tiennent pleine-
ment compte des positions conve-
nues dans le cadrede la Cooperation
politique europeenne.»

Attitude face
aux «autres Europeens»

L'Acte final a notamment ete pre-
cise comme suit: «Les HPC reaffir-
ment leur attitude d'ouverture ä

l'egard d'autres nations europeennes
partageant les memes ideaux et les

memes objectifs. Elles conviennent en

particulier de renforcer leurs liens avec
les Etats membres du Conseil de

l'Europe (n.d.l.r.: la Suisse par exemple)

et avec d'autres pays europeens
democratiques avec lesquels elles en-
tretiennent des relations amicales et

cooperent etroitement.»

Mais quelle
coUaboration militaire?

II nous faut egalement connaitre les

declarations du «Comite ad hoc pour
les questions institutionnelles», livrees
les 29 et 30 mars 1985 au Conseil

europeen. Ci-apres quelques extraits
du passage consacre ä la «securite et
defense»:

«II s'agit de promouvoir une meilleure

prise de conscience par les Etats
membres des interets communs de la
future Union europeenne en matiere
de securite. Les Etats membres interes-
ses apporteront leur entier concours,
d'une part, au maintien d'une defense
süffisante et de la solidarite politique

et, d'autre part, ä la recherche de

moyens en vue d'assurer la securite au
niveau d'armement le plus bas possible

par la negociation de mesures
verifiables et equilibrees de contröle
des armements et de desarmement.

«En toute hypothese, cette question
devra tenir compte:
1) des cadres qui existent dejä et dont

tous les partenaires de la Communaute

europeenne ne sont pas
membres, notamment de l'Al-
liance atlantique, cadre et base de

notre securite, et l'Union d'Europe
occidentale, dont le renforcement
actuellement entrepris l'enrichirait
de sa contribution propre;

2) des capacites et des responsabilites
differentes ainsi que des situations
particulieres des Etats membres de

la Communaute;
3) de l'existence d'interets et d'objec-

tifs que, dans le respect de leurs
situations particulieres respectives
en matiere de defense et de securite,

les Etats membres reconnais-
sent comme communs, notamment

la necessite pour l'Alliance
atlantique de maintenir une
puissance militaire süffisante en

Europe pour assurer de maniere
efficace la dissuasion et la defense

afin de preserver la paix et de

proteger les valeurs democratiques.

»A cet effet, les mesures suivantes
sont proposees:
A) le developpement et le renforce¬

ment de la concertation sur les

problemes de securite dans le cadre
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de la Cooperation politique. Cette
concertation pourrait comporter
notamment:
- des echanges de vues sur la

nature des menaces exterieures
visant la securite de l'Union;

- des echanges de vues sur la

facon dont les interets de securite

des Etats membres peuvent
etre affectes par le contexte
international, en particulier
par l'evolution des techniques
d'armement et des doctrines
strategiques, par les changements

dans les rapports entre
les grandes puissances, par le

deroulement des negociations
sur le desarmement et par le

contröle des armements;
- un effort pour harmoniser,

chaque fois que cela est possible,

les positions que les Etats
membres seront appeles ä

prendre sur les grands problemes

que pose la preservation de

la paix en Europe;
B) l'intensification des efforts en vue

de la definition de l'adoption des

normes communes pour les systemes

et materiels d'armement, en
tenant compte des travaux en

cours dans les instances compe-
tentes.

»Une attention particuliere sera

apportee par les Etats membres:

- ä la rationalisation de leur effort de

recherche et de developpement en
matiere de materiels militaires;

- au soutien de la capacite de

produetion de materiels de haute

technologie susceptibles d'aecroi-
tre la capacite de defense de

l'Europe;
C) l'engagement des Etats membres ä

realiser ensemble la conception, le

developpement et la produetion de

ces systemes et materiels;
D) la volonte des Etats membres de

creer les conditions technologiques
et industrielles de leur securite.»

Deux plenipotentiaires ont toutefois

emis des reserves:

- M. Dooge (IRL) n'aeeepte pas
l'insertion du texte sur la «securite
et defense» dans les declarations
de ce «Comite»;

- M. Papantoniou (GR) a suggere
de remplacer le point 1 par «des

cadres qui existent dejä (et dont
tous les partenaires de la Communaute

europeenne ne sont pas
membres), notamment l'Alliance
atlantique et l'Union de l'Europe
occidentale». Au point 3, M.
Papantoniou a egalement suggere de

supprimer les mots «pour
l'Alliance atlantique».

La position de
Francois Mitterrand?

On sait que le President de la
Republique francaise a ete un des grands
artisans de l'idee de l'Europe de 1992.

Sa campagne pour sa recente reelection
a d'ailleurs ete axee sur ce theme, de-

mandant l'unite, le rassemblement de la

Franceen marche vers l'Europe.
On peut des lors penser que Francois

Mitterrand continuera de jouer

410



un röle moteur dans la construction de

l'Europe. II est alors interessant de

connaitre sa position face ä la Cooperation

militaire europeenne, expnmee
dans sa «Lettre aux Francais» d'avril
1988:

«On ne peut concevoir une Europe
solide si eile se revele incapable
d'assurer par elle-meme la securite des

peuples qui la composent. On ne peut
non plus concevoir une defense
commune sans l'autorite d'un pouvoir
politique central. L'ceuvre sera de

longue haieine. L'un des Etats de la
Communaute, l'Irlande, est neutre, les

onze autres appartiennent ä l'Alliance
atlantique. Mais cette alliance suffit
pour le moment ä la plupart d'entre
eux qui se mefient de toute diversion.

»Seules l'AUemagne federale et la
France ont ose franchir le pas. Grandes

manceuvres oü leurs armees
s'interpenetrent, stages bilingues oü se

forment leurs officiers, brigade franco-
allemande (4000 hommes) oü s'esquis-
sent les traits d'une armee commune,
consultations regulieres au sein d'un
conseil de defense, le Traite de 1963

signe ä l'Elysee par Charles de Gaulle
et Konrad Adenauer et qui a attendu
vingt ans avant que le Chancelier Kohl
et moi-meme decidions la mise en

pratique de ses dispositions militaires.
nous donnent un bon point de depart.
Parallelement, l'Union de l'Europe
occidentale (UEO), seule instance oü
se retrouvent, hors de la presence des

Etats-Unis, les grands pays europeens
(mais l'Espagne n'y siege pas), sort
d'une tres ancienne torpeur et vient

d'adopter, ä la demande de la France,
une «plate-forme sur les interets

europeens en matiere de securite». En

meme temps, les debats sur l'OTAN,
la nature de la dissuasion et le röle de

la France s'amplifient. Tout indique
que la defense commune de l'Europe
occupera bientöt le devant de la

Alors, qu'en penser?

Certes, les problemes ä regier avant
d'assister ä la naissance d'une «armee

europeenne» sont immenses. Mais «la
machine est en marche», depuis la
Declaration solenneile sur l'Union
europeenne (signee ä Stuttgart le
19 juin 1983), les Declarations du
Comite ad hoc de mars 1985 et la

signature de l'Acte unique en fevrier
1986.

Le reexamen des relations militaires
entre les pays de la Communaute

europeenne et les Etats-Unis d'Amerique

(dans le cadre de l'OTAN par
exemple, mais pas seulement), la place
et les competences decisionnelles
d'une Allemagne federale encore sou-
mise aux dispositions de 1945 (inter-
diction de la bombe atomique, p. ex.)
et qui poursuit toujours ses espoirs de

reunification, les modalites de l'enga-
gement des forces nucleaires britanniques

et francaises, l'uniformisation
des armements, de l'instruction et des

concepts d'engagements sur les plans
strategique, operatif et tactique, les

manceuvres communes, etc., n'en sont
qu'ä leurs premiers balbutiements.
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Reconnaissons toutefois que nombre
des douze gouvernements concernes
disposent d'une plus grande liberte
d'action qu'en Suisse par exemple, oü

tant les Chambres que le peuple
jouissent de pouvoirs de decision, de

contröle ou de sanction beaucoup plus
larges.

Et qu'en sera-t-il des rapports de

forces — inevkablement modifies —

entre l'Est et l'Ouest? Comment reagi-
ront les pays du Pacte de Varsovie?

Et la Suisse? Le Conseil federal, si

tel etait un jour son objeetif, arrivera-
t-il ä persuader les citoyennes et les

citoyens que les avantages politiques,
economiques et sociaux d'une adhesion

de la Suisse l'emportent sur les

desavantages, exposes clairement ci-
dessus, en matiere d'independance
militaire? II faut rappeler qu'un des

objectifs de la neutralite suisse est de

ne pas tomber dans le champ d'in-
fluence d'un groupe de puissances quel
qu'il soit. II faut aussi savoir que la
liberte d'action politique, economique,

sociale et militaire de la
Confederation helvetique a, jusqu'ä
present, ete consideree comme la
condition sine qua non de notre
neutralite. Or seule la garantie d'une
existence propre garantit notre liberte
d'action et, par lä, notre independance
et notre neutralite.

Peut-etre l'Europe economique de

1992 anticipe-t-elle sur une Europe
militaire de 2000 ou 2050... En tout
cas, il importe de suivre tres attentive-
ment ces developpements. Non pas
bien sür en redoutant ces projets et

leurs echeances ou en abandonnant.
resignes et «ä l'avance», notre neutralite.

II s'agira, plutöt, par des contacts
repetes avec tous les gouvernements
europeens, de reaffirmer les exigences,
les imperatifs et les conditions de notre
neutralite armee, reconnue internatio-
nalement, faut-il le rappeler.

Une adhesion de la Suisse ä la

Communaute europeenne n'est pas
pensable aujourd'hui pour des raisons
föderalistes, economiques, politiques
et democratiques. De plus, la Communaute

europeenne doit actuellement
realiser son union et serait sans doute

peu disposee ä accueillir un nouveau
membre, füt-ce la Suisse. Mais il faut
tenter de nous rapprocher le plus
possible de cette Europe economique
en construction, afin de ne pas avoir ä

pätir trop d'etre «en dehors».
Et en matiere de defense? Nous

faisons, geographiquement, partie de

l'Europe occidentale. Nos institutions
politiques et notre conception de la

demoeratie se rapprochent plus de

celles des membres de la Communaute

europeenne que de celles d'autres pays
d'Amerique du Sud, d'Europe de

l'Est, d'Asie ou d'Afrique.
Mais la neutralite suisse, teile

qu'elle est comprise par la population,
ne saurait etre compatible avec des

aecords nombreux, imperatifs et precis

en matiere de doctrine, d'instruction,

de recherche, d'armement, etc.

Des lors, en reaffirmant sur la scene

internationale les particularites de la

defense generale suisse, il nous faudra
analyser avec soin, mais sans tarder,
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les implications polkico-milkaires de reaffirmer l'independance de notre
l'Europe unie sur notre pays et agir defense nationale, element cle de notre
habilement afin, d'une part, de preser- capacite dissuasive.

ver notre neutralite et, d'autre part, de D. R.

COMMUNIQUE ASOR

Journee de travail du samedi 15 octobre 1988,
1015-1545, caserne d Aarau

Conjointement ä la Societe suisse des officiers du service
territorial, l'Association suisse des officiers de renseignements
organise cette manifestation avec comme theme central:

Le service de renseignements ä la troupe au
niveau de la zone territoriale, de l'arrondisse-
ment territorial et de l'etat-major civil de
eonduite cantonal.

Les officiers qui s'y interessent peuvent s'inscrire aupres du

colonel E. Noser
Anton Graff-Str. 68d
400 Winterthur
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